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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 

PROJET : Réhabilitation de la STEP de Scientrier 

DATE : 17 septembre 2020 

VERSION : version finale  

 

1- Contexte de la demande d’avis de la CLE  

Le projet d’extension de la STEP de Scientrier fait l’objet d’une demande d’autorisation au titre de la 

loi sur l’eau, conformément à l’article R.214-1 du code de l’environnement. Les rubriques de la 

nomenclature loi sur l’eau concernées sont les suivantes :  

 

L’avis de la CLE est sollicité à ce titre par mail de la DDT en date du 5 août 2020 (délai de réponse 45 

jours, soit date limite du 19 septembre), conformément à l’article R 214-10 du code de 

l’environnement.  

L’avis a été formulé par le bureau de la CLE, conformément à l’article 7 des règles de fonctionnement 

de la CLE modifiés par délibération du 29 septembre 2016. 

 

Numéro de rubrique Intitulé 

2.1.1.0  Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs 

d'assainissement non collectif devant traiter une charge brute de pollution 

organique au sens de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités 

territoriales :  

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ;  

  

2.1.2.0  
 

Déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées 

destiné à collecter un flux polluant journalier :  

1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ;  

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D).  

1.1.1.0  
 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 

d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue 

de la recherche de fuite ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en 

vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux  
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2- Description sommaire du projet : 

Demandeur : Syndicat Rocaille-Bellecombe (SRB) 

Contexte du projet d’aménagement :  

Dans le cadre de la suppression de 5 stations d’épuration dans la Vallée Verte et du raccordement 

des effluents qu’elles traitent à la station d’épuration de Scientrier, ainsi que des perspectives 

d’urbanisation de l’agglomération d’assainissement, le Syndicat des eaux des Rocailles et de 

Bellecombe a pour projet d’agrandir la station d’épuration de Scientrier afin de mettre en 

compatibilité sa capacité nominale de traitement avec les besoins à échéance 2040. Ce projet 

s’accompagne ainsi de la création d’un collecteur d’eaux usées de 20,5 km pour raccorder les 

effluents de la Vallée Verte à la station d’épuration de Scientrier. 

Ce projet a été conduit dans le cadre d’une réflexion globale de gestion des effluents dans le bassin 

versant de la Menoge. Une étude comparative a été réalisée en 2017 par le bureau SAGE 

Environnement, elle avait pour objet l’analyse des incidences de différents scénarios 

d’assainissement pour le secteur de la Vallée Verte.  

L’analyse de leurs incidences prévisionnelles montre que :  

• Les solutions prévoyant le maintien d’une ou plusieurs unités de traitement sur le territoire 

de la Vallée Verte imposent, en raison de la sévérité des étiages, l’atteinte de performances 

épuratoires très élevées, et font courir le risque, particulièrement prégnant pour les 

solutions envisageant la reconstruction d’une station d’épuration à Habère-Poche, d’un non-

respect périodique de certains critères du bon état écologique (pour les nutriments en 

particulier). Si les déclassements attendus n’auront, la plupart du temps, pas d’incidences sur 

la faune piscicole, la survenance de situations critiques ne peut pas être exclue à la faveur de 

périodes d’étiage prononcé.  

• Les solutions prévoyant un transfert total ou partiel des eaux usées vers la station 

d’épuration de Scientrier sont associées à un impact qualitatif et/ou quantitatif sur les eaux 

réceptrices. Ainsi, le maintien d’une station d’épuration à Habère-Poche, s’il permet de 

limiter l’impact quantitatif du transfert, fait peser sur le scénario correspondant les mêmes 

contraintes en termes d’exigences de traitement et les mêmes réserves quant à la capacité 

des ouvrages à les respecter en tout temps, que celles évoquées précédemment.  

Ainsi, le scénario de transfert total des eaux usées de la Vallée Verte vers la station d’épuration de 

Scientrier a été retenu afin de préserver la qualité de la Menoge. 

La station d’épuration de Scientrier est située en bordure de l’autoroute A40 et de l’Arve, sur la 

commune de Scientrier. 
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Figure 1 : plan de situation du projet d’extension de la STEP 

Objectifs des travaux :  
 
L’exploitation de la station d’épuration de Scientrier est autorisée par arrêté préfectoral n°2011346-

0030 du 12/12/2011 complété par l’arrêté n° DDT-2016-0582 du 05/04/2016, pour une capacité de 

32 000 EH. Les travaux envisagés porteront la capacité à 81 333 EH.  

 

Descriptif sommaire du projet :  

Pour les travaux neufs : 

• Ajout d’un traitement primaire par décantation,  

• Ajout d’une file complète de traitement biologique  

• Ajout d’une étape d’épaississement  

• Ajout d’une digestion comprenant une filière de valorisation par réinjection sur le réseau 

GrDF  

 

Pour les travaux de remise à niveau ou de réhabilitation : 

 

• Refonte totale de l’arrivée des effluents  

• Refonte des prétraitements  

 

 
3- Impacts du projet sur l’eau et les milieux aquatiques  

Qualité des eaux superficielles  

Le milieu récepteur des eaux traitées par la station de Scientrier est l’Arve qui est un cours d’eau avec 

un fort débit et une capacité d’auto-épuration importante. Par ailleurs, le niveau de rejet retenu pour 

la nouvelle station d’épuration est plus contraignant que l’actuel puisqu’il prend en compte le 

paramètre phosphore. Le phosphore sera davantage dégradé par un complément de traitement 

physico-chimique. Les charges futures rejetées restent nettement inférieures aux charges 

admissibles par l’Arve pour le maintien d’un bon état physico-chimique. 
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La Menoge est un affluent rive droite de l’Arve dont l’état écologique est médiocre à mauvais. Le 

projet abouti à la  suppression de 5 stations d’épuration de la Vallée Verte, dont deux d’entre elles 

sont non conformes en performance et/ou en équipement au 31/12/2018,  et rejettent actuellement 

leurs effluents traités dans la Menoge. Le projet devrait donc contribuer à améliorer la qualité de 

l’eau de la Menoge.  

Le projet d’extension de la station d’épuration de Scientrier n’engendre pas d’impact sur le 

fonctionnement des réseaux d’assainissement et donc des points de déversement existants, 

néanmoins afin de réduire les risques d’incidence durant des évènements pluviaux significatifs sur les 

milieux récepteurs (Foron de Fillinges et Arve), une étude diagnostic va être réalisée par le Syndicat 

pour mettre à jour le programme de travaux existant sur les réseaux et ainsi limiter au maximum les 

incidences potentielles des rejets sur la qualité de ces milieux. 

 

Quantité des eaux superficielles 

Le projet ne présente pas d’enjeu vis-à-vis des débits de l’Arve.  

En revanche la suppression des volumes rejetés à la Menoge pourra induire un impact sur 

l’hydrologie de ce cours d’eau. Cet impact a été intégré par les acteurs locaux (gestionnaires, usagers 

et services de l’Etat) très en amont du projet dans le cadre des réflexions sur le transfert des 

effluents. L’étude initiale de ce transfert (cf. Note technique réalisée par SAGE Environnement dans 

le cadre de l’étude de transfert de compétence CCVV, 2017) estimait en effet que celui-ci pourrait 

induire une diminution du débit d’étiage de la Menoge comprise entre 8% (étiage estival) et 18,5 % 

(étiage hivernal). Cette étude a permis de réaliser une analyse par scenarios de gestion des STEP de 

la Vallée Verte et une analyse multicritère pour trouver le meilleur compromis technique, 

environnemental et économique. Il en est ressorti que la solution de l’arrêt des STEP de la Vallée 

Verte et du transfert des effluents vers la STEP de Scientrier offrait le meilleur compromis, 

notamment en vue de préserver la qualité des eaux de la Menoge. Cette solution a été concertée 

entre les acteurs institutionnels, les élus locaux et les usagers, et il a convenu qu’elle donne lieu à des 

compensations. Ainsi, afin de réduire et de limiter ces effets, d’importants travaux de réduction des 

fuites du réseau d’eau potable ont été programmés et initiés dès l’été 2018 ainsi que des travaux de 

réduction des eaux claires parasites permanentes.  

En parallèle, une étude quantitative besoin-ressources est actuellement réalisée dans le cadre du 

SAGE sur le bassin versant de la Menoge pour évaluer la sensibilité des milieux par rapport aux 

évolutions pressenties de la ressource en eau et des usages à court et moyen terme. Cette étude, 

dont une partie du diagnostic est aujourd’hui validée, tend à relativiser l’impact de ces transferts sur 

les débits et sur les milieux, par rapport à l’augmentation prévisible des prélèvements totaux, 

notamment pour répondre à la demande croissante en eau potable liée aux usages domestiques. 

Une piste aujourd’hui engagée, en complément de la lutte contre les eaux claires parasites 

permanentes, tient dans l’optimisation de la gestion de l’alimentation en eau potable (réduction des 

fuites des réseaux AEP, interconnexions, gestion saisonnière,) et l’étude des ressources de 

substitution n’impactant pas celles du bassin de la Menoge. 
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Les eaux souterraines  

Le projet pourra donner lieu à un rabattement de nappe provisoire en phase de travaux, mais il se 

situe en dehors de l’emprise de la nappe stratégique pour l’AEP de la nappe de Scientrier. Aucun 

enjeu qualitatif ou quantitatif significatif n’est identifié vis-à-vis des eaux souterraines.  

Le milieu naturel  

Le projet d’extension de la station d’épuration de Scientrier ne se situe pas au sein ou à proximité 

immédiate de milieux naturels aquatiques à préserver (zones alluviale, zones humides…). Le projet 

ne présente donc pas d’enjeu concernant cette thématique. 

Les risques  

Le projet d’extension de la station d’épuration de Scientrier est concerné par le risque inondation lié 

aux débordements de l’Arve. Néanmoins, il se situe en zone d’aléa faible. L’état des lieux n’identifie 

pas d’enjeu significatif vis-à-vis des risques.  

 

 

4- Analyse du projet au regard des dispositions du PAGD et du règlement du SAGE 

Cet avis s’appuie sur les objectifs et dispositions du SAGE de l’Arve. Les documents du SAGE de l’Arve 

(PAGD, règlement, atlas cartographique et rapport environnemental) sont téléchargeables sur le site 

internet dédié au SAGE (http://www.sage-arve.fr/). 

Volets du 

SAGE 

Disposition Intitulé Eléments principaux d’analyse / d’impact du projet 

Quantité QUANTI-4 Limiter la pression 

quantitative sur les 

milieux en tension par 

une amélioration 

préalable des 

connaissances 

Le projet s’intègre dans le cadre d’un transfert 

d’effluents du bassin versant de la Menoge vers 

l’Arve pour répondre à des problèmes de qualité 

d’eau de la Menoge. Ce transfert qui pourra avoir un 

impact quantitatif sur la Menoge est compensé par 

un travail du SRB sur les eaux parasitaires et une 

lutte contre les fuites des réseaux EAP et s’intègre 

dans le volet quantitatif du SAGE au travers d’une 

étude besoin-ressources qui donnera lieu à un plan 

de gestion quantitatif. 

 

� Projet cohérent avec le SAGE 

 

Qualité QUALI-1 Poursuivre la réduction 

des rejets induisant 

des pollutions 

organiques 

Le projet vise à améliorer significativement sur le 

long terme la qualité des eaux de la Menoge  

 

� Projet cohérent avec le SAGE de l’Arve 

 

  




